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DÉLIBÉRATION N° CPHARMA_AAMMJJ-XX
[bookmark: _Hlk161069921]CONSEIL DE GESTION DE L’UFR DES SCIENCES PHARMACEUTIQUES ET BIOLOGIQUES
Séance du JJ MOIS 20AA
POINT XX – Rappeler point à l’ordre du jour de la séance
[bookmark: _Hlk161069966][bookmark: _Hlk161070168]LE CONSEIL DE GESTION DE L’UFR DES SCIENCES PHARMACEUTIQUES ET BIOLOGIQUES
VU 	le code de l’éducation notamment ses articles L.613-1 ;
[bookmark: _Hlk161067312]VU	le décret n°2021-1290 du 1er octobre 2021 portant création de Nantes Université et approbation des statuts de Nantes Université ;
VU	l’arrêté du 12 juillet 2022 accréditant Nantes Université en vue de la délivrance de diplômes nationaux ;
VU	la délibération n°CAC_230331-07 du conseil académique du 31 mars 2023 approuvant les règlements généraux de contrôle des connaissances et des compétences des diplômes de licence et master ;
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 	
Membres en exercice : XX
Nombre de votants : XX
Par :
Voix pour : XX
Voix contre : XX
Abstentions : XX
Article n°1 :   Approbation 
[bookmark: _GoBack]Le conseil de gestion de l’UFR des sciences pharmaceutiques et biologiques approuve les modalités de contrôles des connaissances et des compétences (MCCC) pour MENTION et ANNEE, à compter de la rentrée universitaire 20XX-20XX, tel qu’annexées.  
Article n°2 :   Prise d’effet de la présente délibération
Cette délibération prend effet à compter de sa transmission à la Rectrice, elle abroge et remplace toutes les dispositions contraires des actes et documents antérieurs ayant le même objet.
Article n°3 :   Publication et exécution 
Le Secrétaire général de l’UFR des sciences pharmaceutiques et biologiques est chargée de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée sur le site internet de Nantes Université et transmise à la Rectrice.

[bookmark: _Hlk97901271]À Nantes, 
La directrice de l’UFR des sciences 
pharmaceutiques et biologiques




Mme le Doyen Delphine CARBONNELLE
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